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Maître Derouvroy, un très grand merci

Ce 26 juin 2013, le Conseil d’Administration m’a confié 
la présidence de la Maison des Enfants et c’est avec 

beaucoup d’émotion que j’ai succédé à Maître Yves-André 
Derouvroy qui depuis 2000 assurait cette lourde responsa-
bilité avec une compétence, une humanité extraordinaires. 
Toutes et tous, usagers, salariés, bénévoles, lui disons 
toute notre gratitude.

Il ne nous quitte cependant pas et le Conseil d’Adminis-
tration est très heureux de le garder parmi ses membres : 
nous comptons beaucoup sur lui qui, fort de son expé-
rience, pourra nous conseiller face aux enjeux nombreux 
qui nous attendent.

La longue histoire de notre Association est celle de la so-
lidarité et du partage. Nous sommes toutes et tous, des 
enfants de Jeanne Rousselle, la Juste, première directrice 
du Préventorium, et tenus de respecter les valeurs fon-
damentales qu’elle et ses successeurs remarquables ont 
cultivées au sein de notre Association. Notre avenir : tra-
vailler en équipe unie dans la continuité mais aussi créer 
le futur en adaptant la Maison des Enfants aux nouvelles 
données et contraintes nationales, en l’intégrant dans la vie 
sociale de notre arrondissement, devenir plus fort pour que 
nos usagers à travers leurs difficultés si variées retrouvent 
une place privilégiée dans une société moderne du « cha-
cun pour soi », pour que tous les salariés, collaborateurs, 
dirigeants assument leurs missions dans la meilleure har-
monie possible.

Merci de votre confiance. Je compte sur vous.

Bernard Collin,
Président de l’Association de

La Maison des Enfants

... à propos des 
 « Risques Professionnels »

Nos sociétés contemporaines et plus précisément euro-
péennes et anglo-saxones, ont érigé l’individu, la per-

sonne, au rang de sujet de droit pour lequel on peut légi-
timement penser que l’une des nombreuses conséquences 
réside aujourd’hui dans la valorisation du culte de l’épa-
nouissement personnel.  

Prenons en acte et réjouissons-nous 
de voir que nous ne sommes plus au 
19ème siècle, époque où l’écrivain 
Emile Zola dénonçait les conditions 
de travail des mineurs de fond et que 
les rapports salariés employeurs ont 
bien évolué. Dans ce contexte afin 
de répondre aux exigences légales, 
notamment le décret n° 2001-1016 du 
05.11.2001 concernant la transcrip-
tion de l’évaluation des Risques Pro-
fessionnels sur le Document Unique, 
et la loi n°2010-1030 du 09.11.2010 
sur la réforme des retraites prévoyant 
des mesures concernant la pénibilité 
au travail, l’Association «La Maison Des Enfants» a souhaité 
mettre en place une démarche mutualisée sous la forme d’actions 
de formation et d’accompagnement intégrant l’ensemble des éta-
blissements dans une démarche participative de ses salariés.

A ce jour, 13 référents Prévention des Risques Professionnels 
ont été nommés dans les Etablissements et Services, relais dé-
sormais indispensables de la communication en entreprise sur la 
sécurité et santé au travail des salariés.

Afin de dépasser le caractère purement obligatoire de la loi, l’As-
sociation a souhaité s’inscrire et développer une véritable culture 
personnelle voire personnalisée autour de cet axe de travail, et 
mettre en oeuvre toutes les actions induites nécessaires sécuri-
sant l’ensemble des salariés. Au-delà de cette injonction régle-
mentaire, osons malgré tout une question :

Vivre ne serait-il pas tout simplement un risque ? 



Un retour attendu 

Après 7 mois de travaux, les adolescents de 
l’IMPro ont réintégré l’internat le 24 juin der-

nier. Un retour au bercail attendu pour ces 16 
internes. 

En novembre 2012, des travaux 
avaient débuté à l’internat de 
l’IMPro, pour améliorer les condi-
tions d’accueil des usagers et re-
mettre le bâtiment aux normes. 
Pendant ces 7 mois de rénova-
tion des locaux, les 16 adoles-
cents ont été hébergés dans les 
différentes structures de l’asso-
ciation (le gîte et l’hôtel du Bol 
Vert, le gîte de Rainsars...).

Des changements de taille
Le 24 juin 2013, c’est avec enthousiasme que les ado-
lescents ont retrouvé leurs espaces de vie. Les change-
ments ont été de taille pour les garçons surtout. Ils ont 
découvert des chambres individuelles entièrement réno-
vées. Isabelle, éducatrice, nous confie : « Les chambres 
individuelles sont un avantage, les jeunes sont plus 
posés. Après 7 mois difficiles ils ont vite retrouvé leurs 
repères ». Au rez-de-chaussée, une chambre supplé-
mentaire a également été créée pour que l’IMPro soit en 
capacité d’héberger une personne à mobilité réduite.  

Une journée portes ouvertes 
Après de tels changements, les professionnels ont sou-
haité permettre aux responsables légaux des adolescents 
de mesurer les améliorations apportées à l’internat. Ce 
fut chose faite le 24 septembre dernier, dans le cadre des 
portes ouvertes annuelles. Une quarantaine d’adultes et 
de jeunes ont redécouvert l’internat, guidés par les ado-
lescents, le tout dans une ambiance festive où danses et 
buffet étaient de la partie.
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S’exprimer en créant

Nous avions déjà abordé dans le n°6 du 
Trait d’Union l’art-thérapie à La Maison 

des Enfants. Deux ans après sa mise en place 
avec les enfants de MECS, nous rencontrons 
Laurence Pérat, art-thérapeute responsable 
de l’atelier. Retour sur un atelier qui suscite 
aujourd’hui l’engouement de tous.

La MECS de la Maison des Enfants, ce sont plus 
de cent enfants accueillis. Des enfants s’efforçant 
d’avancer avec un parcours de vie souvent compli-
qué, tout en étant dans un environnement nouveau et 
collectif, ce qui peut susciter des tensions. Laurence 
Pérat souhaitait que l’art-thérapie en MECS puisse 
venir apaiser ces tensions, en permettant à chaque 
enfant de se sentir valorisé par sa production, et donc 
de regagner une confiance en lui. Objectif un peu 
ambitieux et idéaliste à première vue, mais qui porte 
ses fruits aujourd’hui.

Un déclic
En mars 2013, 14 enfants 
de l’atelier sur les 50 étaient 
volontaires pour présenter 
leur spectacle CUBIC au 
Zénith de Lille. Un évène-
ment fort pour ces artistes 
en herbe, sortis de cette 
expérience grandis. L’enthousiasme s’est très vite 
propagé aux enfants qui n’avaient pas souhaité par-
ticiper. Désormais tous voulaient s’investir dans ce 
spectacle. Laurence Pérat s’est adaptée et a préparé 
la suite du spectacle avec les 36 autres enfants, pour 
une présentation en juin 2013. Un second spectacle 
réussi, où chacun a trouvé sa place sous le regard 
ébahi des spectateurs.

Des changements
Septembre 2013, l’atelier se poursuit, mais des 
choses ont évoluées. « Cette année, tous les enfants 
continuent. Ils se respectent et s’autorégulent. Je 
passe moins de temps à recadrer le groupe. Les en-
fants sont concentrés et fiers de ce qu’ils produisent. 
Mon ambition est que ces changements se réper-
cutent également dans leur vie quotidienne ». 

Ils nous ont dit

• Gaëlle, 18 ans interne « Je suis contente de revenir, 
c’était long. Il faut décorer le salon maintenant ! »

• Jordi,18 ans : « Avant la chambre c’était à deux, au-
jourd’hui on est tranquille tout seul. Les douches aussi 
ont été changées, avant c’était un rideau maintenant il 
y a des portes ». 

Rendez-vous le mercredi 20 novembre pour 
une présentation de CUBIC au théâtre de Four-
mies, dans le cadre de la journée des Droits de 
l’Enfant. C’est à 17h, et c’est gratuit.



David, anciennement cuisinier au Bol Vert remplit maintenant  
la mission d’hôte d’accueil téléphonique
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Oser voir plus loin

Septembre 2013 a marqué un grand change-
ment dans la fabrication du maroilles à la 

Ferme du Pont de Sains. Pour la première fois 
depuis 1988, les usagers de l’atelier laiterie/fla-
miche ont présenté un maroilles qu’ils ont entiè-
rement réalisé. L’acquisition d’une certaine auto-
nomie en milieu protégé n’est pas une première 
à la Maison des Enfants. Ces faits doivent nous 
questionner sur l’accompagnement et le regard 
porté aux usagers. 

Un des objectifs de l’ESAT depuis 1978 est d’ouvrir la voie 
aux travailleurs en situation de handicap vers une autono-
mie et une responsabilité plus grande. Le cadre législatif 
(avec la loi du 2 janvier 2002, et la loi handicap en 2005) 
est venu affirmer la volonté de rendre l’usager acteur de 
son projet, tout en tenant compte de son handicap. C’est 
dans ce contexte que le 2SFI a été créé en 2012 à la 
Maison des Enfants.  

Plus d’autonomie… 
Presque 2 années après sa mise en place, le 2SFI a un 
rôle évident : les stages et formations se sont multipliés 
dans le milieu protégé (conduite de véhicules de l’asso-
ciation, accueil dans certaines de nos structures, accom-
pagnement au transport d’enfants, etc). Certains usagers 
effectuent également des stages dans le milieu ordinaire, 
dans la grande distribution notamment. 

… mais après ? 
Nous accompagnons aujourd’hui des usagers, avec pour 
certains la capacité d’accéder à une autonomie, pro-
fessionnelle du moins. Objectif atteint, nous direz-vous, 
mais n’est-ce pas plutôt le point de départ d’autre chose 
à inventer ? Les professionnels ont débuté cette réflexion, 
et réfléchissent à des projets innovants et adaptés à ces 
évolutions : tutorat des nouveaux usagers  par les anciens 
de l’ESAT, création de nouvelles fonctions, accentuation 
de la formation, délégation de certaines productions. Au-
tant de pistes qui ne demandent qu’à être creusées et 
échangées, avec les usagers notamment, appréciant de 
pouvoir se faire entendre. 

Reconnaissance, émergence des qualités, respect des 
singularités... On ne peut aujourd’hui que souligner l’adé-
quation de cette évolution avec la charte de l’Association.

Une rentrée sous le signe de 
Prévert 

Depuis la rentrée de septembre 2013, une 
nouvelle classe a vu le jour au sein de 

l’Unité d’Enseignement : la classe externée 
primaire. L’enseignante Sarah Martel et l’édu-
cateur Jérôme Stieger accueillent 14 heures 
par semaine un groupe de 8 enfants de l’IME, 
dont 6 heures à l’école Jacques Prévert de 
Fourmies. Les élèves y bénéficient d’inclu-
sions dans les classes de CP, CE1 ou CE2 
dans la perspective d’un retour au système 
scolaire ordinaire.

Il existait déjà une classe externée au sein de l’Unité 
d’Enseignement, s’adressant à des élèves de 11à 15 
ans. Un dispositif bénéfique, puisque depuis sa créa-
tion en janvier 2011, près de 40% des élèves inscrits 
ont été scolarisés en SEGPA. Ces chiffres encoura-
geants ont incité l’Unité d’Enseignement à étendre ce 
dispositif aux élèves d’âge primaire. L’école Jacques 
Prévert de Fourmies, sous la houlette de Mr Huart le 
directeur, a été intéressée par ce projet. La Mairie de 
Fourmies a alors mis à disposition une classe deux 
demi-journées par semaine. Un groupe de 8 élèves a 
été constitué, au vu de leurs compétences et de leur 
comportement.

Une première rentrée encourageante 
A la rentrée, les 8 écoliers de l’Unité d’Enseignement, 
âgés de 9 à 11 ans, se sont rendus sur les bancs 
de l’école Prévert, sourire aux lèvres. Chaque mardi 
après-midi et vendredi matin, ils bénéficient d’inclu-
sions en classe de CP, CE1 ou CE2, essentiellement 
pour des cours de mathématiques et de maîtrise de 
la langue. Tout au long de l’année, ils participeront 
également aux projets de l’école ( « Nettoyons la 
nature », journal de l’école…). Une année scolaire à 
suivre de près pour ces écoliers. Nous espérons que 
ce dispositif ouvrira d’autres portes à nos huit jeunes 
ravis et fiers d’en faire partie.



429 kg de déchets ramassés ! 
Les 27, 28 et 29 septembre 2013, le mouvement Le-
clerc organisait sa 16ème édition de « Nettoyons la 
Nature, agissons ensemble pour protéger l’environ-
nement ». 93 enfants de l’IME et leurs encadrants 
étaient au rendez-vous et on admirablement relevé 
le défi en à peine quelques heures. Ils ont ramassé 
pas moins de 429 kg de déchets, dans l’enceinte du 
Château de la Huda, mais aussi dans le village de 
Trélon et sur les chemins de randonnée aux alen-
tours de Trélon. Bravo à nos participants !

 

Une 2nde Assemblée Générale  
pour la MECS 
Le 24 septembre dernier la MECS a organisé sa 
seconde Assemblée Générale annuelle. Le bilan de 
l’activité de la MECS et des différentes instances 
participatives de l’établissement a été présenté. L’art 
thérapie était à l’honneur cette année : l’AG s’est ain-
si terminée par la projection du spectacle de danse 
Cubic, filmé en mars 2013 lors des journées d’étude 
de l’ANMECS. 

Le SESSD d’Avesnelles en fleur 
Chaque année, depuis près de 40 ans, avec le sou-
tien du ministère de l’Éducation nationale, l’Office 
central de la coopération à l’école (OCCE) et la Fé-
dération des délégués départementaux de l’Éduca-
tion nationale (FDDEN) organisent le Concours des 
écoles fleuries. Le SESSD d’Avesnelles a été sélec-
tionné pour ses aménagements, et était présent le 
17 octobre à Capelle la Grande, pour la phase finale 
de ce concours annuel. Nous n’avons pas encore 
les résultats mais nous ne manquerons pas d’y faire 
écho sur notre site (à venir très prochainement). 

 La reconnaissance est une vertu 
prospective, plutôt que rétrospective.

Proverbe anglais
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Quand bien se nourrir rime avec plaisir

Un décret du 30 janvier 2012 impose aux services de res-
tauration des établissements sociaux et médico-sociaux 

un certain nombre de principes relatifs à la qualité nutrition-
nelle des repas servis aux personnes accueillies. L’objectif 
est essentiellement d’améliorer l’équilibre nutritionnel des 
repas. Pour autant, contrainte réglementaire doit aller de pair 
avec le plaisir du palais. 

Des moyens nécessaires 

Pour être à la hauteur de ces exigences, des formations sont nécessaires 
pour le personnel de restauration. C’est ainsi que le responsable de la 
cuisine centrale, Olivier Grimont, a suivi une formation de 4 jours sur les 
apports nutritionnels, groupes d’aliments, besoins alimentaires, et fruits et 
légumes de saisons. 4 jours de formation qu’Olivier compte mettre en pra-
tique, et pour cela il ne manque pas d’idées ! Il a prévu de mettre en place 
un système de codes couleurs au self, correspondant à des catégories 

d’aliments. Cet outil don-
nera aux usagers des 
repères simples pour 
se composer un repas 
équilibré. L’association 
a par ailleurs pour projet 
d’ouvrir l’élaboration des 
menus à tous, en met-
tant en place un groupe 
de travail composé de 
cuisiniers, éducateurs, 
et usagers. 

Le plaisir des papilles

La mise en application des réglementa-
tions ne doit pas empêcher les plaisirs de 
la table. Ce sont bien là les intentions de 
l’association, qui a à cœur de satisfaire 
grands et petits, par des repas certes 
équilibrés, mais bons également ! Et cela 
passe par l’origine des produits. La cuisine 
se fournit par exemple auprès de produc-
teurs locaux pour les fruits et légumes 
et la viande. La Ferme du Pont de Sains 
ou le Verger Bio d’Ohain ne sont ici que 
quelques exemples de ces fournisseurs 
de qualité.

Olivier, nous avons hâte de pouvoir goûter 
le fruit de ces projets !

Les principes relatifs à l’équilibre nutritionnel 

- respecter les exigences en matière de taille des 
portions
- adapter les repas aux usagers en fonction de 
l’âge et/ou du handicap
- proposer des plats aux goûts des résidents
- présenter une variété minimale ou maximale 
de plats servis en respectant le plan alimentaire.


